
 

 

 

DAHALANI Eva 

Résidence St Cloud 2015 

Logement n°426 

2, avenue Pozzo Di Borgo 

92210 Saint-Cloud 

  



 

 

Décision n°2025-106 portant décision de non renouvellement au sein d’une 
résidence universitaire du Crous d’un logement en résidence universitaire. 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DU CENTRE RÉGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES DE 
VERSAILLES 

 
Vu les articles L242-1 à L242-5 du code des relations entre le public et l’administration ;  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.822-1, R.822-2, R.822-30, R.822-31 ;  
Vu le décret n°2016-1020 du 26 juillet 2016 fixant les critères d’attribution de certaines catégories de logements 
destinés aux étudiants ;  
Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres universitaires ;  
Vu la circulaire Cnous n° 20250220 « modalités de gestion locative pour la campagne d’admission 2025-2026 » du 
20 février 2025 ;    
Vu la délibération du conseil d’administration n°CA-20250313-05 relative aux modalités de renouvellement en 
logement universitaire au Crous de Versailles ;  
Vu la décision unilatérale d’admission de Madame DAHALANI Eva pour l’année universitaire 2024-2025 ;  
Vu le règlement intérieur des résidences du Crous de Versailles ;  
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 Non renouvellement  

 

Votre demande de renouvellement pour l’année universitaire 2025/2026 en résidence universitaire Crous 
Résidence « St Cloud 2015 » est refusée pour le(s) motif(s) suivant(s) :        

 
Article 2 Conséquence du non renouvellement  

 
Votre droit d'occupation prendra fin au 31 août 2025. Vous serez invitée à prendre l’attache du secrétariat de votre 
résidence afin d’arrêter les modalités de votre départ.   
 
Tout maintien après le 31 août 2025 entraînera l’ouverture d’une procédure contentieuse conformément à l’article 
19 du règlement intérieur des résidences universitaires. 

Article 3 Voies et délais de recours 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé par courriel à l’adresse : 
affaires.juridiques@crous-versailles.fr (en mentionnant [RECOURS] en objet), dans un délai de deux mois à 
compter de la présente décision.  
 
Le cas échéant d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy, exercé dans le délai de deux 
mois à compter de la réception de la présente décision ou de la décision rejetant votre recours gracieux. Cette 
dernière décision de rejet peut être implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).  
 
Fait à Versailles, le 25/04/2025 
 
Pour le Directeur général et par délégation.  
 
 
 
 
 
 
Laurent AZOULAY  
Directeur adjoint 



 

 

 

FOURNIER Julie 

Résidence St Cloud 2015 

Logement n°323 

2, avenue Pozzo Di Borgo 

92210 Saint-Cloud 

  



 

 

Décision n°2025-108 portant décision de non renouvellement au sein d’une 
résidence universitaire du Crous d’un logement en résidence universitaire. 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DU CENTRE RÉGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES DE 
VERSAILLES 

 
Vu les articles L242-1 à L242-5 du code des relations entre le public et l’administration ;  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.822-1, R.822-2, R.822-30, R.822-31 ;  
Vu le décret n°2016-1020 du 26 juillet 2016 fixant les critères d’attribution de certaines catégories de logements 
destinés aux étudiants ;  
Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres universitaires ;  
Vu la circulaire Cnous n° 20250220 « modalités de gestion locative pour la campagne d’admission 2025-2026 » du 
20 février 2025 ;    
Vu la délibération du conseil d’administration n°CA-20250313-05 relative aux modalités de renouvellement en 
logement universitaire au Crous de Versailles ;  
Vu la décision unilatérale d’admission de Madame FOURNIER Julie pour l’année universitaire 2024-2025 ;  
Vu le règlement intérieur des résidences du Crous de Versailles ;  
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 Non renouvellement  

 

Votre demande de renouvellement pour l’année universitaire 2025/2026 en résidence universitaire Crous 
Résidence « St Cloud 2015 » est refusée pour le(s) motif(s) suivant(s) :  

- Vous avez déjà bénéficié de 5 années en résidence (1ère admission le 18/03/2019 au titre de l'année 
0000/0000) et vous avez déjà bénéficié d’une 6ème année dérogation pour l’année universitaire 2024-2025 
;       

 
Article 2 Conséquence du non renouvellement  

 
Votre droit d'occupation prendra fin au 31 août 2025. Vous serez invitée à prendre l’attache du secrétariat de votre 
résidence afin d’arrêter les modalités de votre départ.   
 
Tout maintien après le 31 août 2025 entraînera l’ouverture d’une procédure contentieuse conformément à l’article 
19 du règlement intérieur des résidences universitaires. 

Article 3 Voies et délais de recours 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé par courriel à l’adresse : 
affaires.juridiques@crous-versailles.fr (en mentionnant [RECOURS] en objet), dans un délai de deux mois à 
compter de la présente décision.  
 
Le cas échéant d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy, exercé dans le délai de deux 
mois à compter de la réception de la présente décision ou de la décision rejetant votre recours gracieux. Cette 
dernière décision de rejet peut être implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).  
 
Fait à Versailles, le 25/04/2025 
 
Pour le Directeur général et par délégation.  
 
 
 
 
 
 
Laurent AZOULAY  
Directeur adjoint 



 

 

 

FRAGNEAU Rivers Jordan 

Matthieu 

Résidence St Cloud 2015 

Logement n°224 

2, avenue Pozzo Di Borgo 

92210 Saint-Cloud 

  



 

 

Décision n°2025-109 portant décision de non renouvellement au sein d’une 
résidence universitaire du Crous d’un logement en résidence universitaire. 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DU CENTRE RÉGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES DE 
VERSAILLES 

 
Vu les articles L242-1 à L242-5 du code des relations entre le public et l’administration ;  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.822-1, R.822-2, R.822-30, R.822-31 ;  
Vu le décret n°2016-1020 du 26 juillet 2016 fixant les critères d’attribution de certaines catégories de logements 
destinés aux étudiants ;  
Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres universitaires ;  
Vu la circulaire Cnous n° 20250220 « modalités de gestion locative pour la campagne d’admission 2025-2026 » du 
20 février 2025 ;    
Vu la délibération du conseil d’administration n°CA-20250313-05 relative aux modalités de renouvellement en 
logement universitaire au Crous de Versailles ;  
Vu la décision unilatérale d’admission de Monsieur FRAGNEAU Rivers Jordan Matthieu pour l’année universitaire 
2024-2025 ;  
Vu le règlement intérieur des résidences du Crous de Versailles ;  
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 Non renouvellement  

 

Votre demande de renouvellement pour l’année universitaire 2025/2026 en résidence universitaire Crous 
Résidence « St Cloud 2015 » est refusée pour le(s) motif(s) suivant(s) :  

- Vous avez déjà bénéficié de 5 années en résidence (1ère admission le 31/08/2019 au titre de l'année 
0000/0000) et vous avez déjà bénéficié d’une 6ème année dérogation pour l’année universitaire 2024-2025 
;       

 
Article 2 Conséquence du non renouvellement  

 
Votre droit d'occupation prendra fin au 31 août 2025. Vous serez invité à prendre l’attache du secrétariat de votre 
résidence afin d’arrêter les modalités de votre départ.   
 
Tout maintien après le 31 août 2025 entraînera l’ouverture d’une procédure contentieuse conformément à l’article 
19 du règlement intérieur des résidences universitaires. 

Article 3 Voies et délais de recours 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé par courriel à l’adresse : 
affaires.juridiques@crous-versailles.fr (en mentionnant [RECOURS] en objet), dans un délai de deux mois à 
compter de la présente décision.  
 
Le cas échéant d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy, exercé dans le délai de deux 
mois à compter de la réception de la présente décision ou de la décision rejetant votre recours gracieux. Cette 
dernière décision de rejet peut être implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).  
 
Fait à Versailles, le 25/04/2025 
 
Pour le Directeur général et par délégation.  
 
 
 
 
 
Laurent AZOULAY  
Directeur adjoint 



 

 

 

KANZA Kelia Olivia Maria-

Elikia 

Résidence St Cloud 2015 

Logement n°314 

2, avenue Pozzo Di Borgo 

92210 Saint-Cloud 

  



 

 

Décision n°2025-110 portant décision de non renouvellement au sein d’une 
résidence universitaire du Crous d’un logement en résidence universitaire. 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DU CENTRE RÉGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES DE 
VERSAILLES 

 
Vu les articles L242-1 à L242-5 du code des relations entre le public et l’administration ;  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.822-1, R.822-2, R.822-30, R.822-31 ;  
Vu le décret n°2016-1020 du 26 juillet 2016 fixant les critères d’attribution de certaines catégories de logements 
destinés aux étudiants ;  
Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres universitaires ;  
Vu la circulaire Cnous n° 20250220 « modalités de gestion locative pour la campagne d’admission 2025-2026 » du 
20 février 2025 ;    
Vu la délibération du conseil d’administration n°CA-20250313-05 relative aux modalités de renouvellement en 
logement universitaire au Crous de Versailles ;  
Vu la décision unilatérale d’admission de Madame KANZA Kelia Olivia Maria-Elikia pour l’année universitaire 2024-
2025 ;  
Vu le règlement intérieur des résidences du Crous de Versailles ;  
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 Non renouvellement  

 
Votre demande de renouvellement pour l’année universitaire 2025/2026 en résidence universitaire Crous 
Résidence « St Cloud 2015 » est refusée pour le(s) motif(s) suivant(s) :  

- Vous n’êtes pas à jour du paiement de vos redevances, votre dette s’élève à non euros (31/03/2025) ;       
 
Article 2 Conséquence du non renouvellement  

 
Votre droit d'occupation prendra fin au 31 août 2025. Vous serez invitée à prendre l’attache du secrétariat de votre 
résidence afin d’arrêter les modalités de votre départ.   
 
Tout maintien après le 31 août 2025 entraînera l’ouverture d’une procédure contentieuse conformément à l’article 
19 du règlement intérieur des résidences universitaires. 

Article 3 Voies et délais de recours 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé par courriel à l’adresse : 
affaires.juridiques@crous-versailles.fr (en mentionnant [RECOURS] en objet), dans un délai de deux mois à 
compter de la présente décision.  
 
Le cas échéant d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy, exercé dans le délai de deux 
mois à compter de la réception de la présente décision ou de la décision rejetant votre recours gracieux. Cette 
dernière décision de rejet peut être implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).  
 
Fait à Versailles, le 25/04/2025 
 
Pour le Directeur général et par délégation.  
 
 
 
 
 
 
Laurent AZOULAY  
Directeur adjoint 



 

 

 

Rakotoarison Maia Sariaka 

Wendie 

Résidence St Cloud 2015 

Logement n°212 

2, avenue Pozzo Di Borgo 

92210 Saint-Cloud 

  



 

 

Décision n°2025-111 portant décision de non renouvellement au sein d’une 
résidence universitaire du Crous d’un logement en résidence universitaire. 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DU CENTRE RÉGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES DE 
VERSAILLES 

 
Vu les articles L242-1 à L242-5 du code des relations entre le public et l’administration ;  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.822-1, R.822-2, R.822-30, R.822-31 ;  
Vu le décret n°2016-1020 du 26 juillet 2016 fixant les critères d’attribution de certaines catégories de logements 
destinés aux étudiants ;  
Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres universitaires ;  
Vu la circulaire Cnous n° 20250220 « modalités de gestion locative pour la campagne d’admission 2025-2026 » du 
20 février 2025 ;    
Vu la délibération du conseil d’administration n°CA-20250313-05 relative aux modalités de renouvellement en 
logement universitaire au Crous de Versailles ;  
Vu la décision unilatérale d’admission de Madame Rakotoarison Maia Sariaka Wendie pour l’année universitaire 
2024-2025 ;  
Vu le règlement intérieur des résidences du Crous de Versailles ;  
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 Non renouvellement  

 

Votre demande de renouvellement pour l’année universitaire 2025/2026 en résidence universitaire Crous 
Résidence « St Cloud 2015 » est refusée pour le(s) motif(s) suivant(s) :  

- Vous avez déjà bénéficié de 5 années en résidence (1ère admission le 27/08/2019 au titre de l'année 
0000/0000) et vous avez déjà bénéficié d’une 6ème année dérogation pour l’année universitaire 2024-2025 
;       

 
Article 2 Conséquence du non renouvellement  

 
Votre droit d'occupation prendra fin au 31 août 2025. Vous serez invitée à prendre l’attache du secrétariat de votre 
résidence afin d’arrêter les modalités de votre départ.   
 
Tout maintien après le 31 août 2025 entraînera l’ouverture d’une procédure contentieuse conformément à l’article 
19 du règlement intérieur des résidences universitaires. 

Article 3 Voies et délais de recours 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé par courriel à l’adresse : 
affaires.juridiques@crous-versailles.fr (en mentionnant [RECOURS] en objet), dans un délai de deux mois à 
compter de la présente décision.  
 
Le cas échéant d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy, exercé dans le délai de deux 
mois à compter de la réception de la présente décision ou de la décision rejetant votre recours gracieux. Cette 
dernière décision de rejet peut être implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).  
 
Fait à Versailles, le 25/04/2025 
 
Pour le Directeur général et par délégation.  
 
 
 
 
 
Laurent AZOULAY  
Directeur adjoint 



 

 

 

REZEM Fedi 

Résidence St Cloud 2015 

Logement n°112 

2, avenue Pozzo Di Borgo 

92210 Saint-Cloud 

  



 

 

Décision n°2025-112 portant décision de non renouvellement au sein d’une 
résidence universitaire du Crous d’un logement en résidence universitaire. 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DU CENTRE RÉGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES DE 
VERSAILLES 

 
Vu les articles L242-1 à L242-5 du code des relations entre le public et l’administration ;  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.822-1, R.822-2, R.822-30, R.822-31 ;  
Vu le décret n°2016-1020 du 26 juillet 2016 fixant les critères d’attribution de certaines catégories de logements 
destinés aux étudiants ;  
Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres universitaires ;  
Vu la circulaire Cnous n° 20250220 « modalités de gestion locative pour la campagne d’admission 2025-2026 » du 
20 février 2025 ;    
Vu la délibération du conseil d’administration n°CA-20250313-05 relative aux modalités de renouvellement en 
logement universitaire au Crous de Versailles ;  
Vu la décision unilatérale d’admission de Monsieur REZEM Fedi pour l’année universitaire 2024-2025 ;  
Vu le règlement intérieur des résidences du Crous de Versailles ;  
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 Non renouvellement  

 

Votre demande de renouvellement pour l’année universitaire 2025/2026 en résidence universitaire Crous 
Résidence « St Cloud 2015 » est refusée pour le(s) motif(s) suivant(s) :  

- Vous avez déjà bénéficié de 5 années en résidence (1ère admission le 01/09/2020 au titre de l'année 
0000/0000) et vous avez déjà bénéficié d’une 6ème année dérogation pour l’année universitaire 2024-2025 
;       

 
Article 2 Conséquence du non renouvellement  

 
Votre droit d'occupation prendra fin au 31 août 2025. Vous serez invité à prendre l’attache du secrétariat de votre 
résidence afin d’arrêter les modalités de votre départ.   
 
Tout maintien après le 31 août 2025 entraînera l’ouverture d’une procédure contentieuse conformément à l’article 
19 du règlement intérieur des résidences universitaires. 

Article 3 Voies et délais de recours 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé par courriel à l’adresse : 
affaires.juridiques@crous-versailles.fr (en mentionnant [RECOURS] en objet), dans un délai de deux mois à 
compter de la présente décision.  
 
Le cas échéant d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy, exercé dans le délai de deux 
mois à compter de la réception de la présente décision ou de la décision rejetant votre recours gracieux. Cette 
dernière décision de rejet peut être implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).  
 
Fait à Versailles, le 25/04/2025 
 
Pour le Directeur général et par délégation.  
 
 
 
 
 
 
Laurent AZOULAY  
Directeur adjoint 


